
 

 

 

Dossier de l’OHI n° S3/2641 

LETTRE CIRCULAIRE 18/2025 

07 avril 2025 

       
  

SOUS-COMITE GEBCO SUR LES NOMS DES FORMES DU RELIEF SOUS-MARIN (SCUFN) 

APPEL A CANDIDATURE POUR UN REPRESENTANT DE L’OHI 

 

Référence : Mandat et règles de procédure du SCUFN - édition du 6 mars 2024 

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,  

1. Par la présente lettre circulaire, les Etats membres de l’OHI sont invités à désigner des candidats 
pour pourvoir un poste vacant de membre de l’OHI au sein du Sous-comité sur les noms des formes 
du relief sous-marin (SCUFN) de la Carte générale bathymétrique des océans (GEBCO), qui prendra 
effet d’ici la fin de l’année 2025. La sélection des candidats se fera sur la base de l’expertise et de la 
répartition géographique. 

2. La création du SCUFN est née de la nécessité d’une politique uniforme pour le traitement des 
noms géographiques et la normalisation des noms des formes du relief sous-marin. Le SCUFN est 
normalement composé de 12 membres, de préférence 6 membres nommés par l’OHI et 6 membres 
par la Commission océanographique intergouvernementale (COI) agissant en étroite consultation (voir 
référence, article 2.1.1). 

3. Chaque membre du SCUFN est nommé pour une période de cinq ans, renouvelable pour un 
mandat supplémentaire de cinq ans par l’organisation mère correspondante (OHI ou COI) si le SCUFN 
le recommande par l’intermédiaire du Comité directeur de la GEBCO, conformément à la référence, 
article 2.1.3. La liste actuelle des membres du SCUFN figure à l’annexe A. 

4. Le siège affilié à l’OHI sera vacant après la prochaine réunion SCUFN-38 prévue en novembre 
2025, car la Pr. Roberta IVALDI (Italie) arrivera au terme de son deuxième mandat de cinq ans. Bien 
que la nomination à ce siège ne devienne effective qu’à la fin de la prochaine réunion SCUFN-38 en 
novembre, le membre nommé sera invité à préparer et à assister à la prochaine réunion du SCUFN en 
tant qu’observateur. 

5. Les critères de sélection des membres du SCUFN sont les suivants :  

• Connaissances approfondies en bathymétrie, en géomorphologie marine, en particulier 

des techniques de pointe en matière de levés océaniques et de cartographie des fonds 

marins ; 

• Expérience dans l’analyse topographique du terrain ; 

• Connaissance dans le domaine complexe de l’histoire marine internationale et de la 

GEBCO ; 

• Connaissances de base dans le domaine des géosciences marines ; 

• Expérience des réunions internationales en langue anglaise. 

 



  

  

L’expert sélectionné devra être soutenu et financé par son organisation nationale pour assister aux 

réunions du SCUFN. 

6. Les Etats membres de l’OHI qui souhaitent proposer une candidature sont invités à la soumettre 
au Secrétariat de l’OHI, au plus tard le 6 juin 2025. Chaque candidature doit être soumise selon l’une 
des méthodes suivantes et inclure le CV du candidat décrivant ses titres et son expérience au regard 
des critères décrits ci-dessus, ainsi qu’une lettre de candidature : 

- Le formulaire en ligne de l’OHI accessible via le lien suivant (recommandé) : 
https://IHO.formstack.com/forms/web_form_cl_18_2025  
 

- le formulaire de candidature de l’OHI (voir annexe B), à renvoyer par e-mail (cl-
lc@iho.int). 

7. Le Secrétariat de l’OHI examinera les candidatures reçues pour le poste, en liaison avec les 
présidents du GGC et du SCUFN, et confirmera la nomination du nouveau membre du SCUFN en étroite 
consultation avec la COI. 

8. Le Secrétariat de l’OHI saisit cette opportunité pour remercier la Pr. Roberta IVALDI pour son 
engagement dans les activités du SCUFN au fil des années, ainsi que son organisation nationale pour 
son soutien en tant que membre du SCUFN. 

Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur l’assurance de ma haute considération, 

 

Pour le Secrétaire général, 

 

Luigi SINAPI 

Directeur 

 

Annexes :  

A. Liste de membres du SCUFN (au 1er décembre 2024) 
B. Formulaire de candidature au SCUFN 
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Annexe A à la LC de l’OHI 18/2025 

Liste des membres du SCUFN 

(au 1er décembre 2024) 

 

Organisation mère : COI Organisation mère : OHI 

M. Félix FRÍAS IBARRA (Mexique) Dr Yasuhiko OHARA (Président, Japon)  

M. Kevin MACKAY (Nouvelle-Zélande) Pr. Roberta IVALDI (Italie)  

Dr Sihai LI (Chine) 
Amiral Dr Najhan MD SAID (Vice-président, 

Malaisie) 

Dr Amon KIMELI (Kenya) M. Trent PALMER (Etats-Unis) 

Mme Lorena da Fonseca SAMPAIO (Brésil) Pr. Millard F. COFFIN (Australie) 

Dr Hyun Suk LEE (République de Corée) 
Capitaine de vaisseau Dr Oke DWIYANA P 

(Indonésie) 

 

 

  



  

  

Annexe B à la LC de l’OHI 18/2025 

 

SOUS-COMITE GEBCO SUR LES NOMS DES FORMES DU RELIEF SOUS-MARIN (SCUFN) 

 

FORMULAIRE DE CANDIDATURE 

(à retourner au Secrétariat de l’OHI cl-lc@iho.int au plus tard le 06 juin 2025) 

 

Note :  Les cases s’agrandissent au fur et à mesure de la saisie des réponses 

Etat membre :   

 

désigne l’expert suivant pour être membre du SCUFN : 

 

Nom :  

  

Courriel :  

 

Commentaires : 

 

 

 

 

Date :  

  

Signature :  

 

 

Pièces jointes :  

• CV de l’expert désigné ; 

• Lettre de candidature de l’expert désigné. 
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